
le ANNEE — No 12 MONTREAL | DECEMBRE 1930

—_ -

    

 

 

 

  

WEane
ç ActaSociété

N 935Beptiste
LopLal

R770N =

N  SOMMaIrE
; * A

5 PAGES i

Zl!iC Le Glossaire du Parler francais au Canada |

brvessesrene ser ensesecras acces ac0e Abbé Elie-J. Auclair 293 ;

7 q “Nous avons foit un beau voyage”

sesresencnanensassssssarassssssrsosessesssscccces RENE Guénette 298

Les Conférences populaires — L’enquéte de
NOtre FEVUE ..............….....ccocerecscssascorsosrrccccrnnnee 303.

La femmeet le Code civil (suite et fin)

aassassssssssssaceverena ananas sarsenvee Wilfrid Deschênes 305

Quels provinciaux nous sommes!

sssserranennenssecasrane rence encens stec crc nc na 00 Jules Ledoux 310

In Memoriam ; | En
Joseph-R. Poirier .……………..…....…………. La Direction 312 pe

Bibliographie — L’Almanach de la langue

FTONÇOISE L.....smccenssersscesessnenenesrrserrenranan enr rcsce000e 313

Nos chefs de sections et de comités régionaux... 314

Sommaire du Tome XII .......reeea 318 
 

Rédaction et administration: 1182, rue SAINT-LAURENT

MONTREAL 



1 LA SOCIÉTÉ SAINT-JEAN-BAPTISTE DE MONTREAL
Fondée en 1834

Conseil général

Aumônier général: Mgr l'ARCHEVEQUE DE MONTREAL.

Assistant-aumônier général: M. OLIVIER MAURAULT, p.s.s., supé-
: rieur de l’Externat Saint-Sulpice, 1000, bd Crémazie est.

Président général: GUY VANIER, C.R., 57, rue Saint-Jacques ouest.

ler vice-président général: AIME PARENT, trésorier de la ville de
Verdun, 21 avenue Galt, Verdun.

2e vice-président général: Ernest BROSSARD, gérant de banque, 410, rue

Beaubien est.

Secrétaire général: V.-ELZEAR BEAUPRE, I.C., professeur, 3782, rue

Saint-Hubert.

Trésorier général: J-ALBERT BARITEAU, LL.L., notaire, 1609, rue
Maisonneuve.

Honorable F.-L. BEIQUE,sénateur, 112, rue Saint-Jacques ouest.

Sir Hormisdas LAPORTE, industriel, 1016, rue Dorchester ouest.

J.-C. BEAUCHAMP, administrateur, 551, rue Cherrier. 3

J.-Victorien DESAULNIERS, directeur-gérant, 55, rue St-Jacques ouest. À

J.-Ovila MOQUIN, douanier, 139, rue Saint-Thomas, Longueuil, P.Q. +

Alfred BERNIER, voyageur de commerce, 48, rue Hazelwood, Outremont.

Alphonse PHANEUF, optométriste, 1767, rue Saint-Denis.

Louis POULIOT, employé civil, 10639, rue Laverdure, Ahuntsic.

Maurice TESSIER, professeur, 2051, rue Moreau.
 

Chef du secrétariat: Alphonse de la ROCHELLE, notaire.
Bureau No 1, Monument national. Tél: LAncaster 4364.

Organisateur et propagandiste: T.-Auguste POUPART.
7125, rue Christophe-Colomb. Téléphone: CAlumet 8284-W.

 

CORPORATIONS FILIALES DE LA SOCIETE

La Caisse Nationale d’Economie — la Uaisse de Remboursement — le

Monument national — la Société Nationale de Fiducie — la

Société Nationale de Colonisation. 1

La direction de la Revue nationale ne s’engage pas à rendre les ma-

nuscrits non insérés.

Elle laisse aux auteurs la- responsabilité des idées émises dans leurs

articles.  
 

La REVUE NATIONALE est éditée par la Société Saint-Jean-Baptiste de

Montréal, 1182, rue Saint-Laurent, et imprimée par “L’ECLAIREUR” Ine.

| imprimeurs-éditeurs, 1723, rue Saint-Denis. Tél : HArbour 8216.

confus



ames oe

289ILA REVUE NATIONALE

AVEC LES COMPLIMENTS

DE LA

~ Brasserie Molson
LIMITEE

Etablie en 1786

7
ABS

is

a
o TT ANN

oN

pmpagnie

f 2y
N

Hy| En k v
{ d'Assurance surla Vie

1) M

|;
PA D

Lei 4
{Ÿ amy

{LJ j [
1
I I)

Sauvegarde
pe IN

CY
= MONTREAL

UN| | i

Hi I g pmo1)’ ia

NARCISSE DUCHARME, Président

Tél LAncaster 7700-3378

LA CIE J. & C. BRUNET Limitée
PLOMBERIE — COUVERTURE — ELECTRICITE — CHAUFFAGE

1085, BOUL. SAINT-LAURENT - - - MONTREAL

[RRR



290

  

LA REVUE NATIONALE

HE

Il n’avait pas prévu...

la crise, les créances différées, et son
compte courant fut sans couverture
suffisante.

Il importe de vivre en sécurité et le
moyen le plus sûr pour l’homme d’af-
faire, c’est de maintenir un compte
courant très garni.

LA

BANQUE PROVINCIALE
DU CANADA

Siège Social — Montréal  
 

 

 

EXIGEZ la marque “AUBRY” sur vos ustensiles de cuisine; ils sont

reconnus pour avoir une tiës grande durabilité et nos cinquante-
six années d’expérience les placent parmi les meilleurs sur le mar-
ché. — En vente chez les principaux quincailliers.

DE LORIMIERA. AUBRY & FILS, LIMITEE 7%ONTREAL.
Maison fondée en 1874. — Incorporée en 1914.

INCOMPARABLE POUR TARTES!
  

   

15% la boite - Refusez
suffisant pour 4Tartes toutes
ses imitations

  

  
pe pe 2 ow 4

NTANANAS,FRAISES.FRAMBOISES, ORANGES, CERISES-

MATTParMeadow-CISBC Mfg.Co.Limited,Montreal.:

 

 
Encouragez nos annonceurs

 

  



 

LA REVUE NATIONALE 291
 

 

 

 

Ecole Technique de Montréal
200, KUE SHERBROOKE OUEST

Fondée par le Gouvernement Provincial

ORGANISATION DES COURS
Cours réguliers Cours abrégés

a) Techniques (3 années) Mécaniciens d'autos (2 à
b) Métiers (2 à 3 années) 6 mois)

Cours d’Apprentissage Cours du soir

Imprimerie (3 années) Nombreux Cours libres

 

 

BANQUE CANADIENNE NATIONALE
Capital versé et réserve, $14,000,000

Actif, plus de $153,000,000

LA GRANDE BANQUE DU CANADA FRANÇAIS

271 succursales au Canada dont

228 dans la province de Québec

Nos ressources sont à votre disposition

NOTRE PERSONNEL EST A VOS ORDRES
 

 

Tél.: CAlumet 4168 Membre de la Section Saint-Edouard

J. A. ST-AMOUR Ltée, ENTREPRENEURS ELECTRICIENS

Assortiment complet d’accessoires électriques.
La Croix du Mont-Royal est une preuve de l'excellence de notre travail.

6579, rue SAINT-DENIS - - - - MONTREAL
Suceursale: SAINT-HYACINTHE

 

  Tél : AMherst 2001

Ciede BISCUITS AETN A Limitée

1801, AVE DE LORIMIER _ MONTREAL  
 

  Membres de la Société Saint-Jean-Baptiste, abonnez vos garçonnets

et vos fillettes à la revue illustrée qui en fera des patriotes

L’'OISEAU BLEU
Abonnement annuel: Canada et Etats-Unis, 50 sous.

 

 

1182, RUE SAINT-LAURENT - - - - MONTREAL  
 

Encouragez nos compatriotes



292 LA REVUE NATIONALE
 

 

80 de vosclients jugent votre maison d’après
votre papeterie et vos imprimés.

Nous sollicitons votre patronage strictement sur les
qualités de nos travaux, et sur notre habileté à vous
bien servir dans toute l’acception du mot.

L’ECLAIREUR, INCORPOREE
Imprimeurs — Editeurs — Papetiers

DEUX ETABLISSEMENTS
BEAUCEVILLE MONTREAL

 

 

K. ©. SATISFACTION GARANTIE Tél : BElair 0408
ERNEST MEUNIER

Membre de la section Saint-Jean-Baptiste No 13
TAILLEUR FASHIONABLE

994 est, RUE RACHEL - MONTREAL

Près du Parc LaFontaine

 

 

DAMIEN BOILEAU, AIME BOILEAU, ADRIEN BOILEAU.
Président et Gérant Vice-Président Secrétaire-Trésorier

Outremont Outremont
Te) : ATlantic 4279 Té) : ATlantic 3368

DAMIEN BOILEAU, Limitée
ENTREPRENEURS GENERAUX

Spécialité: Edifiees Religieux
EDIFICE “TRUST & LOAN”, 10, RUE SAINT-JACQUES EST

Téléphone: HArbour 4858 MONTREAL

 

 

Ne negligez pas vos yeux

||

U- Boileau. ~~ E.N. Boileau,
Prés.-Gén. Sec.-Trés.

  

 

 

 

 

 

c’est un

bien qu’on . ….

ne perd ULRIC BOILEAU, Limitee
qu’une fois

ENTREPRENEURS

Examen de GENERAUX

la vue

Lunettes Spécialité: Edifices Religieux
élégantes,

etc.

À.-|. PHANEUF 4869, rue Garnier
Optométriste-Opticien MONTREAL

1767, rue Saint - Denis
Téléphone: HArbour 5544 Bureau: Tél] : CHerrier 3191-92    
 

EERSFCOTRF RMI HRD

 



 

 

 

 

12e ANNEE — No 12 MONTREAL DECEMBRE 1930

LA REVUE NATIONALE
 

 
 

Le Glossaire du parler français au Canada

(Ecrit pour la Revue nationale)

"ACTION catholique de Québec annonçait, le samedi ll

octobre 1930, l'apparition en librairie, depuis longtemps

attendue, du Glossaire du Parler français au Canada, qu'on

a achevé d’imprimer, à l'Action sociale, limitée, le 30 juin

1930. Je me défends tout de suite, dans cette courte étude prépa-

rée pour la Revue nationale, de vouloir jouer au savant et dire du

neuf. Je n’ai guère la compétence de le faire d'abord et puis j'au-

rais mauvaise grâce à essayer d'innover à ce propos, alors que tout

a été dit et bien dit, sur l'importance et l’opportunité de cette publi-

cation, par les préfaciers du volume eux-mêmes, MM. Adjutor Ri-

vard et Louis-Philippe Geoffrion, et aussi par M. l'abbé Aimé La-

brie, à ce moment président de la Société du Parler français, dans le

solide travail qu’il lisait, à la séance solennelle de cette société, à

Québec, le 6 février 1929 (1). Mon intention est plus modeste.

Je voudrais simplement, en empruntant sans respect humain et large-

ment aux lettrés et écrivains susnommés, attirer l'attention de nos

lecteurs de la Revue sur ce beau livre qu'est le Glossaire, l'un des plus

importants sans doute, et l’un des plus utiles, qui soient parus chez

nous depuis longtemps.

C’est un beau livre, ai-je dit, et cela est vrai pour sa forme

extérieure et pour son apparence et davantage encore pour ce qu'il

contient. Il ne compte pas moins de sept cent neuf pages, à part
les vingt premières marquées de chiffres romains. Tandis que celles-

ci nous donnent la préface, une claire indication du ‘“maniement”’

du volume et enfin la bibliographie des ouvrages consultés, les sept

cents autres alignent, sur deux colonnes, selon l’ordre alphabétique

naturellement, le texte de la savante et si complète compilation

qu’est le Glossaire. L’impression, nette et claire, fort bien venue

et de lecture facile, fait sûrement honneur aux éditeurs et aux typo-

(1) Voir le Canada Français, livraison de février 1929.
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graphes de l'Action sociale. Quant au contenu du volume, voici,
d’après les sous-titres qu’on trouve à la page de garde, en quoi il
consiste: lo Les mots et les locutions en usage dans le parler de la
province de Québec et qui ne sont pas admis dans le français d’école
— 20 La définition de leurs différents sens, avec des exemples —

3o Des notes sur leur provenance — 4o La prononciation figurée
des mots étudiés. En quatre lignes, cela dit tout. Oui, c'est un
beau livre, riche de matière assurément!

Un Glossaire, nous explique-t-on, c'est, d’après Littre, un dic-
tionnaire des mots anciens ou peu connus d’une langue, qui ont
besoin d’être expliqués par des gloses ou par des expressions cou-
rantes et usuelles. Par extension, on donne aussi ce nom de Glos-
saire à un dictionnaire où sont consignés tous les mots, toutes les

locutions, toutes les tournures, employés dans le langage courant
et que méconnaît la langue littéraire. Le Glossaire du Parler fran-

çais au Canada est de cette seconde manière.

Un ouvrage de ce genre suppose nécessairement de longues et

patientes recherches. Je me souviens des commencements de la So-

ciété du Parler français à Québec en février 1902. L'un des plus
actifs ouvriers de l’oeuvre fut, je pense, le regretté abbé Alfred-

Stanislas Lortie, qui avait été mon compagnon d'étude à Rome et
avec qui je suis resté en relation jusqu'à sa mort arrivée en août

1912. Que de fois, il me parla de sa chère Société, du Bulletin
qu’elle publiait et dès lors de l'entreprise du Glossaire canadien-
français. “Cela prendra du temps, me disait-il, mais nous y arri-
verons!”’ Il faisait confiance à ses collègues, à M. Rivard entre

autres, depuis devenu juge, et à tous les laborieux de son entourage.
Comme il avait raison! Lui-même, ce n’est un secret pour person-

ne, il s'est tué à la tâche et 1l est mort à quarante ans avant d'avoir
donné toute sa mesure. Mais, je constate avec une joie profonde
que son nom n’est jamais oublié à Québec quand on parle d'action
catholique, d'organisation sociale, d'oeuvre de presse et aussi du

Glossaire.
C’est en 1902 donc qu’on commença à compiler les matériaux

du savant ouvrage qui vient de paraître. Il y a de cela vingt-huit
ans. ‘‘Au début, écrivait récemment l'abbé Labrie, les membres de

la Société du Parler français apportaient à chaque réunion régulière
du lundi une liste d'expressions populaires, recueillies au hasard de
leurs souvenirs. Ils se sont vite aperçus, vu leur nombre restreint,

qu’ils allaient faire une oeuvre très incomplète. Ils ont pris alors

le parti de recourir à des correspondants. Ces correspondants, au  
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nombre de plus de deux cents, distribués dans toutes les parties du

pays, exploraient chacun leur région, notaient les mots, les accep-

tions, les prononciations caractéristiques, dressaient les listes d’ex-

pressions entendues, établissaient même des lexiques locaux. Ils

fournissaient ainsi au comité d'étude de la Société des matériaux si

nombreux qu’un seul explorateur n’aurait jamais pu en recueillir

autant. Le travail que nous présentons au public, nous disent les

préfaciers, repose sur plus de deux millions d'observations ainsi fai-

tes et qui couvrent tout le territoire de la province de Québec.” L'on

voit, par là, quelle garantie de compétence spéciale et de probité

intellectuelle nous offre ce dictionnaire de notre langage canadien.

Il n’est guère besoin d’insister.

Les principaux ouvriers de ce long et patient labeur ne pré-

tendent pas avoir atteint la perfection. Ils nous le confessent eux-

mêmes avec une modestie qui les honore. “Un premier essai dans

un genre presque inexploré, disait l’abbé Labrie dans son discours

du 6 février 1929, suppose des lacunes inévitables.” ‘Mais, ajou-

tait-il, tel quel notre Glossaire rendra de réels services: il fournira à

l'étranger le moyen de mieux juger notre langue, et, à nous, celui

de la perfectionner.” Voilà qui me paraît, à moi aussi, fort juste,

Il n’est que de parcourir des veux le volume, même rapidement, pour

s’en convaincre.
“Le langage de notre peuple, disait encore l'abbé Labrie —

après avoir d'ailleurs cité de nombreux exemples — est sensible-

ment le même que celui du français populaire de France. Il a, en

moins, l’argot, et, en plus, des termes qui nous sont propres. Il

n’est pas exagéré de dire qu’une bonne moitié des mots dont se
servent nos gens du peuple figurent dans le Dictionnaire de I’Aca-

démie. Des autres, environ la moitié, soit à peu près cinq mille,

apparaissent dans le Glossaire pour un vice de prononciation. Cot-

rectement prononcés, ils sont de la plus pure langue littéraire. Le
reste est formé de vieux mots français mis au rancart, d'expressions

patoises de l’est et du nord de la France, de quelques termes sauvages,

de canadianismes et d’anglicismes nombreux, guère plus peut-être

que ceux qui émaillent le français moderne de la mère-patrie . . .”’
“Beaucoup de ces vocables, ajoutait-il plus loin, sont ridés par

le temps, mais nous y tenons comme à des reliques. Ce serait un

crime de jeter aux orties ces bons vieux mots français et leurs petits

frères en sabots, ces termes savoureux de patois, émigrés avec nos

ancêtres et qui ont servi à l'expression de toutes leurs joies comme de

toutes leurs tristesses. Ce sont ces mots, disait M. Rivard en 1912,
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sortis du vieux terroir comme autant de fleurs champêtres nées de
la glèbe, qui nous ont conservé ce parler cher à nos lèvres, le seul
qui convienne à l'expression de notre conscience nationale, et c’est
la gloire immortelle de nos pères de nous avoir légué, avec la langue
française classique, les sources fécondes ou celle-ci puise ses sucs les
meilleurs.”

Voilà ce qu'il faut bien montrer aux étrangers qui nous accu-
sent, d'ailleurs sans preuves et plutôt par préjugés, de parler patois
ou de nous exprimer en un français corrompu et inférieur. À cela,
il n’y a pas de doute que le nouveau Glossaire, manié avec intelli-

3 gence, pourra largement contribuer.

k Il nous aidera aussi puissamment, et c’est peut-être plus im-
A portant encore, à nous perfectionner nous-mêmes dans notre ma-

nière de parler, en nous fournissant des armes pour combattre ce que
3 l'abbé Labrie, avec beaucoup d’autres, appelle les trois grands maux
* dont souffre notre langue populaire au Canada: les anglicismes, les

termes impropres et la mauvaise prononciation.

€ “Des anglicismes nombreux — je cite encore l’abbé Labrie —
A se sont introduits dans notre parler. Faut-il s’en étonner? C’est
1B la rançon de la défaite. Les lois criminelles et la procédure englaises

firent pénétrer, dans les années qui suivirent la cession, les termes
étrangers à notre langue dans nos prétoires. Le gouvernement cons-

i titutionnel, inauguré en 1791, nous venait d’ Angleterre avec des
2 expressions auxquelles on ne connaissait pas ici d’équivalents. Pour
® se tirer d'affaire, on faisait une traduction littérale, souvent plus

anglaise que francaise. Nous étions pauvres, les Anglais étaient
riches. Ils accaparérent le commerce et l'industrie. Leurs mar-

4 chandises, portant des étiquettes anglaises, colportèrent à leur façon
les vocables étrangers à travers nos villes et nos campagnes. Ajou-
tons que le snobisme ou les relations nécessaires avec les nouveaux
venus nous amenèrent à porter bien des atteintes à notre intégrité
linguistique.”

3 Telles sont, en effet, les raisons historiques de la pénétration
9 des anglicismes dans notre parler populaire. Plus que jamais, de

nos jours, il nous convient de combattre cette invasion et de la
Wy combattre, si j'ose dire, par une action soutenue qui ait des effets

rétroactifs. Déjà, les divers travaux d’Arthur Buies, de Louis Fré-
chette, d’Alphonse Lusignan, de Napoléon Legendre, de Jules-Paul
Tardivel et, plus prés de nous, de l’abbé Etienne Blanchard et des
excellents maitres de la Société du Parler francais ont accompli une
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bonne besogne. À l’aide du nouveau Glossaire, il semble que tout
le monde désormais y pourra donner la main.

Pareillement, le Glossaire nous viendra évidemment en aide

pour nous guérir de notre indigence de mots propres ou de cette fai-
blesse de l'impropriété des termes qui nous afflige tous. À défaut du

terme juste, que de fois nous nous rabattons sur des mots vagues,
chose, machine, affaire! Je pourrais raconter à ce sujet l'histoire

savoureuse d'un nouveau curé, d'ailleurs homme assez âgé, ancien
professeur de collège, pourtant instruit, qui, voulant meubler sa

maison, sescrimait chez les marchands de Montréal à demander

toutes sortes de choses et d’affaires qu’il n’arrivait pas à nommer par
leur nom. ‘Diable de langue française, s’exclama-t-il soudain, que
c’est donc difficile de la parler!’ On peut estimer qu’en se fami-

liarisant avec le Glossaire — et aussi sans doute avec le dictionnaire
usuel — on saura vite faire des progrès sensibles, ce qui est, certes,
bien souhaitable et bien désirable.

Enfin, 11 y a la mauvaise prononciation, trop générale chez
nous, de ceux que le Père Lalande appelait naguère ‘‘les bouches
molles”, dont, à coup sûr, le nouveau Glossaire pourra nous faciliter

la diminution sinon l’épurement complet. Mais cela ne viendra pas

tout seul. À l'étude des mots et de la façon de les dire, que le

Glossaire met à la portée de tous, il faudra joindre ou mieux faire
précéder le souci de bien prononcer. Lä-dessus, nos gens de la classe

dirigeante ont bien des négligences à se reprocher. La plupart du
temps, ils savent mieux, et c'est volontairement, bien que plus ou

moins consciemment peut-être, et par la force de la mauvaise habi-
tude, qu'ils péchent contre la langue et sa juste prononciation. Le
“Glossaire en mains, ils n'auront plus d’excuses vraiment.

Saluons donc avec respect et beaucoup de gratitude les auteurs
du nouveau Glossaire du Parler français au Canada et félicitons-les

hautement. Ils ont bien mérité de la patrie en se donnant ainsi
pendant tant d'années au service de Sa Majesté la langue française,

selon le beau mot du regretté sir Lomer Gouin. Les générations qui
viendront après la nôtre leur seront redevables de parler mieux que
nous la belle langue de nos pères. Les circonstances historiques
adverses dans lesquelles nous nous sommes débattus jusqu'ici seront
bientôt complètement choses du passé, espérons-le. Procurons-nous
le nouveau Glossaire, étudions-le, consultons-le en toute occasion de
doute, et nous parlerons mieux, ce qui veut dire que nous serons
encore plus dignes de notre ascendance et de nos plus chères tradi-
tions. L'abbé Elie-J. AUCLAIR,

de la Société Royale du Canada
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“Nous avons fait un beau voyage”

ES LECTEURSde la Revue nationale n'ignorent pas que le
Pacifique Canadien organise chaque année depuis six ans
sous les auspices de l'Université de Montréal un voyage de

| trois semaines dans les provinces du Canada à l’ouest de
i la nôtre. Ce voyage a toujours lieu en juillet. On pourrait croire,

comme cela est fort souvent arrivé au cours de notre randonnée à tra-
vers le Canada, que les voyageurs se recrutent surtout parmi les pro-

À fesseurs et les étudiants de l'Université de Montréal. Il vy a bien parmi
W eux quelques professeurs et quelques étudiants, mais ce n’est pas en

fin de compte la raison pour laquelle on appelle cette excursion trans-

= Canada ‘Le Train de l’Université de Montréal”, University of

Montreal’s Tour. C'est parce que l'Université accorde son patro-
nage a l'excursion. Pour la compagnie ferroviaire qui l’organise,
c’est une aubaine. Le prestige de notre université est considérable

à. dans les provinces soeurs, surtout depuis que là-bas on a eu l’occa-

A sion d'entendre et d'applaudir Mgr Piette, M. le chanoine Chartier,
| M. Edouard Montpetit.

 

Cette année, c’est à M. Victor Doré, président de la Corpora-
va tion scolaire de Montréal et professeur à l'Université, qu’échut la

responsabilité d'être le Mentor des soixante-quinze excursionnistes
que nous étions. Mais pour les voyageurs, ambassadeurs officieux
auprès de leurs frères des autres provinces et de leurs autres conci-
toyens, de leurs compatriotes restés au pays natal, quel excellent
interprète devait être pour eux M. Doré! II s’est déjà taillé une si
vigoureuse personnalité dans le monde intellectuel de notre ville! M.

Doré a de la culture, une phrase élégante, la voix sympathique, le
geste convaincant. De plus il aime profondément sa province.

L'honorable M. David avait été lui aussi là-bas un porte-parole
goûté et applaudi. Confier a M. Doré le soin de traduire tout au
long du voyage notre joie de voir tant de vigoureux compatriotes
prolonger par tout ce pays l'oeuvre de civilisation catholique et
française inaugurée dans notre province, lui laisser la tâche de tra-
duire devant des auditoires d’élite notre émerveillement au contact
de la splendeur, de la variété, de la richesse de la nature canadienne,

c'était mettre en évidence cet aspect de la psychologie de notre race,
à savoir que nous naissons orateurs et que nous pourrions devenir
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poètes, ce qui est bien le contraire de l’aphorisme latin bien connu

Nascuntur poetae, fiunt oratores.

À titre de directeur spirituel du voyage, l’Université délègue
égalèment un prêtre de ses professeurs. En juillet dernier, c'était

le Père Forest, un dominicain du couvent de Notre-Dame de Grâce,
doyen de notre faculté de philosophie. On devine aisément le péril

d’une telle tâche. Le directeur spirituel ne saurait être un homme
rigide, sévère, étroit. Au cours d'une randonnée si gaie et avec un
groupe de voyageurs si divers — il y a des clercs et des laïques, 1l y

a des hommes et des femmes, il y a des personnes âgéeset des écoliers,
il y a des veufs et des demoiselles qui ne sont plus jeunes — des sym-

pathies se présentent, se créent et se fortifient. Bientôt il se noue de
légitimes intrigues amoureuses. Il est inutile de dire qu’un directeur
spirituel trop farouche risquerait vraisemblablement de briser des
idylles prometteuses. Notre Père Forest était indulgent. C’est
en plus un hommefort cultivé. Sa situation dans le monde univer-

sitaire le dit assez. Sa doctrine qui ne cesse jamais d’être orthodoxe

est aérée. Dieu! qu’il fait bon d’en vivre! Les nouveautés sociolo-
giques dont lui font part ses interlocuteurs, ne commencent pas par
l'effrayer tout d’abord.  L'imprévu de la confidence, son étrangeté

même ne le font pas d’abord se cabrer. La bonté qu’il a plein les
yeux et le coeur facilite les ouvertures de coeur. Il écoute d’un es-
prit sympathique ce qu’on lui dit. Il le comprend sans effort. Son
premier geste, c'est d'applaudir à la générosité du dévouement qu’il

a tôt fait de deviner chez son confident. Puis si la sociologie de
son interlocuteur lui paraît entachée d’erreur, il la corrige, l’épure.

Elle peut être d'exécution prématurée. Il essaie de l'adapter aux
circonstances et de la rendre assimilable à notre époque. On sent
tout de suite chez cet homme qu'il a le sens des réalités. Il ne vou-
drait pas pour tout l’or au monde donner dans un dangereux tradi-
tionnalisme, paradis des encroûtés, des obstinés, des paresseux sinon
des laches. Son état de vie parailleurs, ses études, son tempérament,
tout cela l'éloigne évidemment des fauteurs de troubles, de ces esprits

brouillons qui veulent tout détruire sans avoir cependant songé à
rebatir. Non ce que le Père veut et ce que toute une jeunesse de
chez nous veut avec lui, c’est une évolution heureuse, :mais dans le
sens de ses traditions, de notre groupe catholique et français.

Un voyage comme celui que nous avons fait en juillet dernier
est inoubliable. La géographie des provinces de l’ouest est si gran-
diose et si variée, la vie des nôtres établis dans ces régions si attachan-
te.



 

o
a

   

300 LA REVUE NATIONALE
 

Notre pays est vraiment un beau pays. Il y a de tout chez
nous, des forêts à perte de vue et des plaines sans limites, des mon-
tagnes altières et effrayantes, d’autres modestes et bonnes, des lacs
grands comme la main et d'autres vastes comme la mer, des rivières
grises et paresseuses, d'autres blanches et courroucées, du bois, des
mines, des pêcheries.

Les prospectus de voyages que nous envoient les compagnies
de chemin de fer canadiennes ne tarissent pas d’éloges sur la majesté
des Rocheuses, la grâce du Lac Louise, la magnificence de Banff, le
charme de Vancouver et de Victoria. Les Rocheuses! Oh! Je ne
saurais mieux en parler que de rapporter ici ce que j'en écrivais dans
une chronique de voyage envoyée au Canada au lendemain de nos
multiples excursions sur les routes qui les ceinturent. ‘Leur tête est
altière, leurs versants sont abrupts, leur aspect est farouche. Et puis,
elles sont si serrées les unes contre les autres. Elles se pressent au
point qu'elles nous écrasent et nous confondent avec l'infini. Tan-
tôt, elles affectent la forme d’une pyramide. D'autres fois, on
croirait revoir les temples sombres, trapus et vastes des peuples
anciens. Ici, c'est un immense buffet d'orgue, là une cathédrale
aux contreforts inébranlables, plus loin le château féodal d'un sei-
gneur inhumain et invincible, comme ceux que l’on voit sur les
bords du Rhin, quand on va de Cologne à Mayence. Mais quel
âge ont ces montagnes? Et qui les a bâties? Ne serait-ce pas ces
Titans dont on dit qu'un jour ils voulurent escalader le ciel? Des
neiges éternelles couronnent leur téte ou s’engouffrent dans des cre-
vasses béantes. Quand le soleil joue avec les nuages, il les colore de
teintes roses ou vert foncé. De grands sapins masquent leurs flancs
très loin, très loin, là-haut. Mais subitement, comme lassés de leur
ascension, ils s'arrêtent et laissent apercevoir d'immenses champs de
pierre. D'autres continuent de grimper cependant. Ne seront-ils
pas pris de vertige? Seule, parce qu’elle les épouvante, la sculpture
bizarre et tourmentée des rochers de la crête les empêche de monter
plus haut. Les neiges ont aussi leur histoire. Ce sont elles qui
allaitent les torrents écumeux qui viennent des montagnes alimenter
les rivières et les lacs de la vallée ou du ravin. Torrents irrésistibles.
Ils se frayent un chemin à leur volonté, à travers le roc le plus re-

vêche. Le caprice de leurs méandres magnifie et définit leur puis-
sance. L'homme le plus désabusé ne saurait ne pas s’extasier devant
leur beauté virginale et sévère.

Et c’est à travers cette grandiose et sublime nature que l’homme
a pu se frayer une route qu'il parcourt aujourd’hui en chemin de
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fer ou en automobile et dont Banff la superbe est une des ravissantes

étapes. Mais que de difficultés l’homme a dû surmonter. Le com-

bat qu’il a livré à la nature dans ces régions a quelque chose de g1-

gantesque. Seuls des héros de la trempe d'Hercule ont pu l'entre-

prendre. Leurs fructueux efforts ne sauraient attendre de l'histoire

qu’une admiration éternelle. Les siècles estomperont-ils tant de

courage? L'homme est oublieux. Il perd vite le souvenir de la pa-

tiente volonté des pionniers.  N’ayons crainte. Ce sont les Ro-
cheuses elles-mêmes qui gardent leur mémoire. Leurs noms, comme

elles, sont impérissables.”

Les Canadiens francais ne voyagent pas encore beaucoup. Ils
sont depuis longtemps accoutumés de penser qu'ils ne sont vraiment
chez eux que dans la province de Québec, de Gaspé à Hull, alors que
de droit ils sont aussi chez eux à Halifax, à Toronto, à Winnipeg,
à Vancouver. Et de fait, pour peu que nous voyagions, nous ren-

controns des Canadiens français dans tous les coins de cet immense

pays, surtout dans l’Ouest. Le nom des villes où 1ls comptent pour

un bon nombre là-bas est connu, Saint-Boniface, Edmonton, Gra-

velbourg. Cette ville de Mgr Villeneuve n’étant pas comprise dans
l’itinéraire du voyage, nous n'en pouvons parler pertinemment.

Les nôtres que nous avons pu coudoyer, avec qui nous avons pu

fraterniser, auprès de qui nous avons pu nous renseigner, sont ceux
de Saint-Boniface et d’Edmonton. Je n’entends pas redire ici ce

que tout le monde sait, à savoir que les Canadiens français ont re-

commencédans l'Ouest la vie du Québec, qu'ils se sont groupés com-
me ici en paroisses, qu'ils ont bâti à l'ombre du clocher toutes les
oeuvres qui pouvaient assurer la survivance de leur langue et de leur

âme française, écoles, collèges, journaux, celles aussi qui pouvaient
opérer le soulagement et la guérison de leurs frères éprouvés, hôpi-
taux, orphelinats, crèches. Une de nos plus agréables impressions de

voyage à la vérité, ce fut de constater à Saint-Boniface par exemple

combien l’armature sociale des nôtres y est solide, combien les cadres
où 1ls évoluaient sont résistants. Le salut d’une pareille commu-
nauté ainsi que des villages groupés autour d’un foyer aussi parfaite-
ment organisé est une chose assurée.

La situation des nôtres n’est pas partout aussi brillante. Là

où ils ne sont qu'un tout petit nombre, comme en Colombie bri-
tannique, les nôtres sont fatalement destinés à se fondre dans le

grand tout anglais. Les pères venus du Québec restent bien eux pro-
fondément attachés à la langue de leur pays d’origine. Mais les fils?

Ils ne parlent plus ou presque plus le français. Il en est qui écor-
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chent leur nom patronymique. D'autres le changent complète-
ment. Peut-on les blâmer? Noyés commeils le sont parmi des na-
tionalités diverses si l’on veut, mais qui ont toutes l'anglais comme
truchement, ils considèrent que leur nom et leur langue sont un
‘handicap’ à leur succès. Et ils se défont de l’un et de l’autre sur
l'heure. Les parents ont beau réagir, l'ambiance pèse trop. Ces
constatations pénibles d'un abandon bien compréhensible par ailleurs
ne laissaient pas de nous faire songer. Nous pensions combien il
eût été plus profitable pour les nôtres de renforcer, de grossir les
groupes déjà existants plutôt que d'essaimer jusqu’à Victoriapar
petites poignées.

N’allons pas croire d'autre part que cette migration en bandes
compactes fût venue à bout de toutes les difficultés. Là-bas plus
que chez nous sans doute mais comme chez nous, il faut compter
avec les races qui coudoient la nôtre, avec les religions aussi. On

voudrait apprendre que dans la lutte pour la préservation de leur
idéal catholique et français, les nôtres ont eu pour alliés ceux qui
au moins priaient le même Dieu qu’eux, ceux qui faisaient au moins
partie de la même Eglise, si d'un autre côté ils ne parlaient pas la
même langue. Détrompons-nous. Certain clergé de notre religion,
loin de nous aider là-bas, nous a, en douce, dépossédé de tout un
groupe d'oeuvres que nous avions péniblement mises sur pied au
prix de tousles sacrifices que doivent faire les pionniers. C’est ainsi
qu'on nous a arraché entre autres choses Winnipeg, qu’on nous a
enlevé, Régina. On nous dépossèderait de Gravelbourg d'ici une
ou deux décades, il n’en faudrait pas être trop surpris.

Qu'importe! Les nôtres n’ont pas tout perdu. Ils tiennent

encore bon quelque part. Aidons-les à s’enraciner plus profondément
encore dans le sol jmanitobain, dans le sol albertain, puis en Sas-
katchewan, où les nôtres se battent si vaillamment pour la défense
de leurs écoles. Pour cela ne leur ménageons jamais les sympathies
qu'ils nous demandent de temps à autre et sous les formes les plus
diverses. Il y a tout un champ où nous, du Québec, nous pouvons
excellemment faire oeuvre de patriote. Les voyageurs de juillet
dernier sont dorénavant tout acquis à cette oeuvre de survivance.

René GUENETTE  
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L'ENQUETE DE NOTRE REVUE
 

Chicoutimi, 17 mars 1930

M. A. de la Rochelle

Montréal

Cher monsieur,

Mes occupations ne me permettent guère d'approfondir les
besoins sociaux de notre peuple. A premiere vue, voici ce qu’il me

semble:

1. C’est le clergé qui a fait le peuple canadien-français ce

qu’il est, au point de vue de la religion et de la famille, qui est fon-
damental. C’est encore le clergé qui le maintiendra tel, avec l’aide
du laïcat catholique, tel que le veut le Souverain Pontife; mais à con-"

dition de maintenir le contact entre eux deux. Il faut donc que vos

conférenciers prêchent le chemin de l’église, l'assistance aux caté-
chismes paroissiaux, en particulier, car la science théorique et prati-

que du catéchisme baisse déplorablement, notamment en ce qui est
de la justice, de l'autorité et de l’obéissance, de la modestie, de la
saine et nécessaire économie, de l'éducation chrétienne dans la fa-
mille.

2. L'influence américaine, par son matérialisme, nous fait

grand tort. Industrie américaine, sport américain, cinéma américain,
modes américaines, publications américaines, nous sont grandement
funestes par bien des côtés.

3. Deux instruments d'enfer, entre plusieurs autres, aux
mains des agents du diable: l'alcool et les modes païennes fémini-
nes. A ce dernier point de vue, la femme quiélève ses fillettes dans
l’'impudeur est grandement coupable, sans parler de l’exemple cri-
minel qu’elle donne a toutes ses filles, petites et grandes. L’homme,
lui, est probablement trop faible a cet égard. Je comprends qu’il est
débordé et que, pour la paix du foyer, il ferme souvent les yeux.
Tout de même, 1l est le chef, et, en bien des cas, ne pourrait-il pas
réagir et empêcher bien des excès et des scandales?

4. L'automobile, au point de vue des moeurs, est un autre

détestable fléau, bien connu de tous.
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i 5. Enfin, au-dessus de tous ces abus, le crime de la violation

du dimanche, amené lui aussi dans notre pays par l’industrie à

| outrance et l'âpreté au gain.
à 6. Je vous confierai maintenant dans le tuyau de l'oreille,

comme on dit, que des congrès, des clubs, des conférences, c’est bon,
3 c’est excellent, mais pas trop n’en faut. Travail et étude plutét.
i I y a trop de parlottes et de vaines réunions. Pendant qu'on tire

4 l’homme au club, même bon, la femme s’ennuie, car il est entendu

que les garçons eux aussi sont sortis, et même les filles, hélas! Que
devient la vie de famille avec cela? Un des premiers biens que vous
devez prêcher, au point de vue social, c’est la vie en famille, la veillée

en famille suivie de la prière. C'est justement une de nos meilleures

9 traditions. |
En résumé: l’église, le foyer, l’école, la belle simple vie de nos

ancêtres qui nous a faits ce que nous sommes; voilà le nécessaire et
l’urgent. La langue, j'en suis, mais le catéchisme d'abord, et la

‘maison aussi.
X

Re P.-S. Lectures conseillées vivement: étude de I'admirable
a personnage de Sourzac, dans Pierre Saintive (Louis Veuillot) no-

" tamment les ch. XXX et XXXIII. — Dialogues socialistes, Libres
Penseurs (tome V., éd. nouv., Veuillot) et tous les Mélanges (id.).  
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La femme et le Code civil

YANS un article précédent (1) nous avons examiné briève-

ment la question de la communauté de biens en regard des
modifications que les dames voudraient y apporter.

 

Cependant leurs réclamations ne se bornent pas à ce chapitre

du Code civil; elles sont d’une portée beaucoup plus générale comme
on le verra.

Les femmes ont joué de la corde sensible relativement au sa-

laire que la femme mariée amasse pour élever sa famille mais qu’un

mari sans entrailles dissipe sans compter. L'une des plus grandes
plaies sociales dans nos temps supposés modernes, c’est que la femme

se Voie parfois forcée de laisser le domicile conjugal pour travailler
à l'extérieur, au grand détriment de la famille. Il ne s’agit pas

du cas où une femme que son mari fait vivre convenablement sans

cela, travaille pour s'acheter des objets de luxe, mais bien de celui où

le mari malade ou ivrogne ne donne pas à sa famille un salaire

dont elle a rigoureusement besoin. Si les époux sont séparés de

biens, le salaire de la femme lui appartient en propre; mais dans le
cas de communauté de biens, le salaire y retombe et parfois le mari

indigne s'en empare et dissipe en un jour ce que sa femme a pu dif-

ficilement gagner en une semaine. C’est un cas lamentable auquel
11 faut remédier.

La réforme proposée aurait pour but de restreindre les pouvoirs

du mari et sans enlever aux gains de la femme la qualité de biens de

communauté, de lui en laisser la libre administration tant que dure
la communauté de biens. Si le législateur déclare le salaire de la

femme réservé, il y a danger que le mari profite de cette porte de
sortie pour soustraire ses biens à ses créanciers et la loi ne peut sanc-

tionner un moyen de fraude. De plus, commentcelui qui transigera
avec une femme sera-t-il convaincu que l'argent représente bien le sa-

laire de la femme et non celui du mari? Les tiers prudents ne vou-
dront donc pas transiger avec une femme sans que son mari n’appa-

raisse au contrat. La suggestion la plus pratique serait que la fem-
me commune en biens puisse travailler, garder son salaire à titre de
bien propre, l’administrer elle-même et cela sans avoir besoin de

l'autorisation de son mari, mais seulement dans le cas d'abandon de

(1) Cf. La Revue nationale, vol. XII, p. 270 et suiv.
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celui-ci ou de son refus ou incapacité de pourvoir aux besoins de sa
famille.

Ceci nous amène naturellement à parler de l'incapacité légale
de la femme mariée. La femme sous puissance de mari ne peut

vendre ses immeubles, les hypothéquer, s'obliger ou intenter une
action sans être autorisée par son mari ou à son défaut par la cour.

C’est une mesure de protection pour elle-même et pour son mari.
Cette restriction est basée: 1° sur l’obligation d'obéissance de la

femme au mari; 2° sur la faiblesse et l’inexpérience naturelle de

la femme. La puissance maritale ne serait qu’un vain mot, si à

l'insu du mari et même contre son gré, la femme pouvait légitime-
ment se mettre en relations d'affaires avec autrui et disposer ainsi de

sa fortune selon son bon plaisir. Par ailleurs, la femme qui se
marie cherche une protection dans le mariage et un guide dans l'époux

qu’elle se choisit. La raison principale toutefois réside dans le fait
que toute société même maritale, doit avoir un chef.

Certaines de ces dames réclament l'abolition de toute autori-
sation; d’autres demandent que la femme séparée de biens puisse
disposer de ses meubles seulement sans autorisation; enfin toutes sont

en faveur de l'autorisation judiciaire pour la femme séparée de corps.

La Commission est carrément opposée à la suppression de toute

autorisation maritale; Elle recommande dispense d'autorisation pour
disposition du mobilier par une femme séparée de biens et dispense
de toute autorisation pour la femme séparée de corps, laquelle serait

alors traitée comme si elle était veuve.

La question de la séparation de corps n’a pas échappé à l'oeil

scrutateur des dames. Elles demandent à ce sujet trois choses:
1° De laisser à la femmele choix de son domicile pendant le procès;
2° De ne plus distinguer parmi les causes de séparation entre l'adul-
tère du mari et celui de la femme; 3° D’enlever a la réconciliation

des époux l’effet de rétablir la communauté de biens.

Durant le procès en séparation de corps, la femme doit demeu-

rer là où le juge le lui ordonne. D'ailleurs il ne le fait jamais sans
lui demander son avis. De plus la femme demeure sous puissance

de mari tant que l'instance n’est pas terminée et en l'occurrence le
juge remplace le mari qui serait alors trop partial pour rendre une

décision juste et équitable.

Au chapitre de la séparation de corps, le Code dit:— (Art.

187). Le mari peut demander la séparation de corps pour cause
d’adultère de sa femme. (Art. 188) La femme peut demander
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la séparation de corps pour cause d’adultère de son mari, lorsqu'il

tient sa concubine dans la maison commune.
La faute de la femme est donc plus grave que celle de l'homme

aux yeux de la loi. Cependant nos tribunaux ont depuis long-

temps presque égalisé les situations en déclarant que la femme peut
obtenir séparation de corps si le mari, sans lui imposer la présence

d’une concubine, rend notoire sa propre inconduite et la honte de
son épouse. L'on devrait ajouter à notre loi comme cause de sépa-

ration le scandale public des relations suivies du mari avec une

étrangère.
Sous notre loi, les époux séparés de corps peuvent toujours

se réunir et; par là faire cesser les effets de la séparation. Le mari

reprend dès lors tous ses droits sur la personne et les biens de son
épouse, la communauté de bienssi elle existait auparavant, est rétablie

de plein droit et considérée pour l'avenir comme n'ayant jamais

été dissoute.
Evidemment la loi doit tendre par tous les moyens à favoriser

la réconciliation des époux séparés; mais si celle-ci donne au mari

le droit de reprendre l'administration des biens de la femme, ceci peut

prêter à de graves inconvénients. Il s'ensuit que la femme séparée de
corps devra nécessairement, chaque fois qu'elle voudra faire une

transaction, prouver que depuis le jugement de séparation aucune

réconciliation ne s’est produite entre elle-même et son mari, ce qui,
on le conçoit facilement, est une question aussi délicate qu’embarras-

sante pour la femme. Par ailleurs le retour de la femme dans la

maison commune peut être une tentative sans réussite. D'un autre

côté si la femme a acquis des biens durant la séparation, elle hésite-
ra peut-être à en livrer l'administration à son époux et dès lors la

loi empêchera la réunion au lieu de la favoriser. La commission
suggère donc que la réconciliation ne donne pas à l'époux l’adminis-

tration des biens de son épouse, quitte à celle-ci à y consentir volon-

tairement par contrat notarié, si elle le désire.

Quels que soient les effets de la réconciliation, 1l est un miracle

qu’elle n’opérera pas. Elle ne rendra jamais aux époux le respect

mutuel qu’ils avaient l’un pour l’autre avant le procès et ne pourra

que diminuer celui des enfants vis-à-vis de leurs parents, ce sera
là le châtiment des époux infidèles ou querelleurs.

Pour terminer cette question du mariage nous examinerons

brièvement quatre autres demandes des femmes, a savoir: (A) Fixer

à 14 ans pour les femmes et à 16 ans pour les hommes, l’âge du ma-
riage. (B) Exiger le consentement de la mère avec celui du père;
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(C) Rendre valide le mariage d'un homme avec la veuve de son
frère: (D) Accorder à la mère des pouvoirs égaux à ceux du père.

L'article 115 du Code civil se lit commesuit: ‘L'homme avant
14 ans révolus et la femme avant 12 ans révolus ne peuvent contrac-

ter mariage.’ La Commission est d’avis que l’avance d'âge telle que
suggérée serait une excellente chose, plus conforme à nos moeurs et

identique aux prescriptions du droit canonique.

Dans les cas de mariage des mineurs le consentement des père

et mère est nécessaire, mais dans le cas de désaccord, celui du père est
suffisant. On demande que le mariage ne puisse se faire si la

mère s’y refuse. Ce serait évidemment violer les lois les plus élé-
mentaires de la puissance paternelle. Diviser cette puissance serait

l’annuler, puisque dans le cas de désaccord un étranger serait appelé
à décider une question de cette importance et qui plus que toute
autre relève de l'autorité paternelle. Puisqu'il faut une décision, celui

qui la prononcera doit être celui qui a, à la fois la force requise pour

la faire accepter et le droit qui résulte de ses responsabilités à l'égard
du bien-être de toute sa famille, commele dit si bien le rapport des

Commissaires. :

Pour ce qui est de rendre valide le mariage d'un homme avec la

veuve de son frère, rien ne s'y oppose. La femme a déjà le droit
d’épouser le frère de son mari défunt. En accordant cette demande,

cela reviendrait à dire qu’en ligne collatérale le mariage ne serait
défendu qu'entre le frère et la soeur légitimes ou naturels.

Enfin pour terminer cet article déjà trop long, un mot simple-

ment de quelques suggestions qui ne prêtent pas à discussion.

On demande de ne pas exclure les femmes de la charge de tu-
teur ou de curateur; aujourd'hui seules les femmes mères ou ascen-

dantes en état de viduité peuvent aspirer à ces fonctions. Rien ne
s'objecte à cette demande, sauf qu’une femme mariée ne pourrait les

occuper que conjointement avec son mari, à cause des peines qu'en-
courent celles qui administrent mal les biens qui leur sont confiés.

Permettre à une femme d'être témoin à un testament solen-
nel. Cette disposition fait partie de la loi française. Raison de
discrétion? Pourquoi peuvent-elles être témoins dans des testaments

faits sous d’autres formes, la forme anglaise, entre autres? D'ailleurs

est-ce que beaucoup d'hommes ne sont pas des femmes sous le
rapport de la discrétion? Toutefois il faudrait mettre une clause

dans la loi en vertu de laquelle le mari et la femme ne pourraient être

témoins au mêmetestament.
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Faire consigner aux registres des actes de mariage si les époux

ont fait un contrat de mariage et devant quel notaire. Ce serait

une source de renseignements précieuse pour ceux qui font des

transactions immobilières. La parole est à Messieurs les Curés, dont

les registres sont déjà chargés de renseignements marginaux et qui
peut-être refuseraient d'ajouter cette référence même dans l'intérêt

public. Qui d’ailleurs songerait à les en blâmer?

La dernière réforme préconisée consisterait à étendre le sens du

mot absence dans notre loi au cas de simple éloignement. Absent, lé-

galement parlant signifie ‘disparu de son domicile sans que l’on ait

aucune nouvelle de son existence.’ Si une femme veut conclure
une affaire pressante tandis que son mari est en voyage et non pré-

sent par conséquent incapable de donner son autorisation, le juge

pourrait alors suppléer à ce manque d'autorisation maritale en l’ac-
cordant lui-même sur preuve du bien fondé des allégués.

Tel est I'exposé succinct des demandes formulées par ies co-
mités féminins. Comme nous l'avons fait remarquer toutes ne

sont pas d'accord sur les mêmes points et la Commission a dû dans
certains cas porter un jugement de Salomon.

Comme conclusion de ces deux articles sur la législation fémi-

nine, nous nous contentons de livrer à nos lecteurs ce grand principe

du Code civil, “le mari doit protection a sa femme; la femme obéis-
sance à son mari’. C’est en méditant ces mots que les dames se ren-

dront compte de la justesse des jugements de la Commission. Nous
ne pouvons mieux conclure qu'en citant les mots qui terminent le

mémoire présenté à la Commission par l'Association du Notariat

Canadien:—Ces questions juridiques n'intéressent pas seulement
une classe, mais bien toute la société. Comme notaires nous ne pou-
vions pas ne pas nous y intéresser. Nous les avons étudiées conscien-

cleusement sans prévention nt parti pris, loyalement et avec impar-

tialité. Il nous a semblé qu'en faisant ce travail nous ne faisions que
remplir notre rôle et accomplir un devoir professionnel.”

Wilfrid DESCHENES, notaire
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Quels provinciaux nous sommes!

ES Canadiens français sont chatouilleux et avec raison quand
il s’agit de la langue ancestrale. C’est une des plus belles
qui aient fleuri sur des lèvres humaines. Ils l’ont gardée
envers et contre tous, certaines générations au prix de sa-

ctifices bien lourds, sanglants même. Langue des découvreurs, des
pionniers, des fondateurs de villes, des missionnaires, des martyrs,

Sa Majesté la langue française, à toi notre amour, notre vie, notre
sang et parfume notre bouche jusqu'à ce qu'elle exhale notre dernier

soupir! C’est un beau couplet patriotique et qui se prête à des tré-

molos bien sentis.
Qui ne regimberait contre l’insulte d'unilingues bornés, juste

assez polyglottes pour dire “oui, oul’’ et qui ne bondirait quand des

baragouineurs d'anglais nasillard et de ‘’slang’’ américain affichent
leur mépris pour le ‘’French Canadian patois’’? La muflerie de cer-

tains Français ou faudrait-il dire leur dangereuse franchise? allume
aussi sur nos joues le feu d’une sainte colère. Quoi, nos cousins sont
les propagateurs de l’odieuse légende dont nous souffrirons encore

quand cinquante générations de primaires infatués auront tour à

tour conduit leur nullité au tombeau? Nous nuire comme le Dr

Drummond par étourderie, par une sévérité sans clairvoyance, par
incompréhension, par intérêt, hélas!

Nos compatriotes n’entendent pas raillerie sur le chapitre et chez
une minorité pareille à une citadelle investie, cet amour-propre sour-

cilleux est certes légitime. Qui s'y frotte, s’y pique. L'étranger l’a

appris à ses dépens. Nos concitoyens des provinces anglaises ména-
gent de plus en plus nos susceptibilités à cet égard. Quant à nos cou-
sins de France, ils ont depuis longtemps réparé et au delà les incarta-

des de quelques individus. La France officielle prodigue à son ancien-

ne colonie les témoignages éclatants susceptibles d'éclairer l'ignorance
et de désarmer la mauvaise foi. Peut-être faudrait-il nous plaindre de
l'excès contraire. On nous fait la cour, on nous flatte. Les “Ca-

nayens’’ pourris de paresse et bouffis de vanité finiront par croire
que c'est arrivé. ‘C’est nous qui sont les princesses’. La Lau-

rentie est la Touraine, Montréal est un Paris un peu moins cos-

mopolite et un peu plus raffiné et l'Académie siège chez nous vrai-
mentchezelle en plein janvier boréal. La moindre critique sur notre

parler paraîtra sacrilège et bien en a pris à Constantin Weyer de
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ravaler dans “Un hommese penche sur son passé “‘ses désobligeants

commentaires de ‘Manitoba’. Il aura probablement reçu quelque

mornifle d’un lecteur canadien. Pour quelques plaisanteries tout à

fait anodines sur la neige, dans sa pièce ‘‘Siegfried’’, Giraudoux n’a-

t-il pas reçu une lettre d'une Canadienne qui l'accusait ‘’de manquer

de patriotisme’’? Adorable candeur! Quels provinciaux nous som-

mes! Il ne débarque plus un Français sans qu’un reporter aille lui

demander d'un air grave si nous parlons vraiment le français. Et le

Français prévenu donne, sans extérioriser son sourire intérieur, la

réponse attendue. Trémoussements d'aise dans le troupeau meu-

glant des primaires.
Pleins d'indulgence envers nous-mêmes, il n’est pas étonnant

que nous remarquions à peine l'absence d’une élite Nos hommes

de profession parlent la plupart comme des paysans et nos étudiants

comme des fils d'ouvriers. Le laisser-aller est général. Mais la

chose la plus renversante et la plus comique, c’est l'attitude du public

des faubourgs. Plus la prononciation est cocasse, plus le français

ressemble à un jargon, à une caricature, plus les gens trouvent ça

drôle. Les pitres qui jouent les revues ou les comédies grossières

imitées du ‘‘burlesque’’ américain vous soufflètent la langue fran-

çaise à tour de bras et les auditeurs se tordent. Ils ne semblent pas

se rendre compte que le ridicule de ce baragouin immonde éclabousse

leur race. Parlent-ils donc un français impeccable pour que le

soupçon de les ranger parmi les rustres du Dr Drummond incarnés

sur la scène par des bouffons en vogue n’effleure aucun esprit? Qu'en

pense l'étranger fourvoyé dans ces bouis-bouis? Quel exemple pour
la jeunesse! À quoi bon des écoles, des Sociétés du bon parler fran-

çais, quand des bateleurs font recette à insulter deux ou trois fois par

jour la beauté sacrée du français?

Un peu moins de servilité ou de susceptibilité quand il s’agit
des autres, et un peu plus de sévérité envers nous-mêmes et de dignité

personnelle. Avant de cingler les insulteurs d’ailleurs, donnons les

verges aux insulteurs d'ici. Le public a autant besoin de censure que

le théâtre.
Jules LEDOUX
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a Joseph-R. POIRIER

i Il mourut de la mort du juste, le 8 décembre 1930, en la fête de

3 I’Immaculée Conception.
M. Poirier naquit à Montréal le 21 juin 1875. Il reçut son instrue-

tion et sa première formation aux écoles paroissiales Saint-Joseph et
Sainte-Cunégonde.

! Il mena une vie laborieuse et féconde, toute consacrée a sa famille,

À aux organisations paroissiales et aux oeuvres nationales.
Il fut secrétaire-archiviste de la cour Chénier, numéro 1551, de

l’Ordre indépendant des Forestiers pendant vingt-huit ans. Cette cour
comptait plus de 800 membres; il fut aussi secrétaire-archiviste de la

À cour Saint-Joseph, numéro 248, du même Ordre pendant vingt ans. Il

= était Discret du Tiers-Ordre de saint François pour la paroisse de Sainte-
Cunégondeet fut élu membre de la Société Saint-Jean-Baptiste de Montréal

A au congrès du 12 mars 1925. H s’y distingua, jusqu’à l’_épuisement de ses

LE forces, par la droiture de ses vues, par son clair jugement et par son
ardent patriotisme.

Les membres du Conseil général, en témoignage d’estime pour leur
collègue, votèrent des honoraires de messes pour le repos de son âme,

; firent déposer une couronne de fleurs sur son cercueil et allèrent au grand

à complet réciter le chapelet auprès de sa dépouille mortelle.
Le jour de ses funérailles, ils suivirent avec les parents et des cen-

taines d’amis le corbillard que précédait la bannière de la Société Saint-

2 Jean-Baptiste, portée par un des membres de la section Iberville dont M.

= Poirier faisait partie.
a A son épouse, à ses enfants, à sa mère, à ses frères et soeurs, la

à Revue nationale offre l’expression de ses plus sincères condoléances.
La DIRECTION
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L’Almanach de la langue francaise

Grâce a I'initiative de M. Albert Lévesque, éditeur, 1'élite ca-

nadienne-francaise a désormais un almanach qui semble convenir a

ses goûts et à ses besoins. Il réunit certes des qualités qui captivent

l’attention. Vigueur de synthèse, originalité de conception et d'ex-

pression, clarté de division, substance documentaire, variété et utilité

des renseignements, choix des illustrations, toilette typographique,

rien n’est laissé au hasard, tout révèle le souci de l'ordre, de la per-

sonnalité, de la distinction.

L’almanach est d’abord entièrement rédigé par M. Lévesque

lui-même et les illustrations, au nombre de soixante, fournies par

un seul artiste, M. Arthur Lemay, ‘Offrir à l'élite de chaque classe

sociale, un document qui résumeet reflète leurs 1dées et leurs gestes,

leurs soucis et leurs espérances, leurs luttes, leurs défaites et leurs con-

quêtes, voilà le dessein que j'ai poursuivi”.

Pour atteindre son but l’auteur fournit un résumé substantiel

de TOUTES les activités dominantes de l’année religieuse, sociale,

nationale, politique, économique, scientifique, artistique, littéraire et

scolaire au Canada français. Une série d'articles répond à la ques-

tion: ‘‘Si j'étais. apôtre? sociologue? patriote? premier ministre?

économiste? savant? artiste? littérateur? et éducateur? Dans chaque

section, M. Lévesque esquisse la silhouette de deux compatriotes dont

les faits ou gestes de l’année méritent d'être soulignés et l'artiste Le-

may accompagne chaque figure d’un croquis stylisé selon le pro-

cédé moderne.
Enfin, on trouve, à la fin du volume, outre le ‘coin de l’édi-

teur,” un fameux Bottin national d’une quarantaine de pages et un

Bottin d’annonceurs, agrémenté d’un concours d'annonces, très al-

léchant.

Bref, l’Almanach de la langue française 1931, marque un réel

progrès sur l’édition antérieure, constitue le vade-mecum indispen-

sable de toute notre élite; membres du clergé, professeurs d'Univer-

sité, éducateurs, éducatrices, professionnels, hommes d'affaires, hom-

mes politiques, jeunesse étudiante, etc…….
Ce volume, format 5x71/, 256 pages, 60 illustrations, couver-

ture en couleurs, ne se vend que .25 sous l'unité, $2.40 la douzaine,

$17.50 le cent chez l'éditeur et dans-toutes librairies.
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Le vieillard indigent dit avec rai-
son: — Ces tracas d’argent me font
mourir, ‘

Qui va nier alors que nos rentes
viagères, par la régularité de leur
distribution, garantissent une vieil-.
lesse heureuse et tranquille, et pro-
longent ainsi la durée de la vie?

CAISSE NATIONALE D’ECONOMIE
SOCIETE DE RENTES VIAGERES

55, St-Jacques O. — MONTREAL — HArbour 2185
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Votre EXECUTEUR TESTAMENTAIRE
 

VOUS n’accableriez pas votre épouse

du fardeau d’administrer vos biens

pendant votre vie. Alors pourquoi

lui faire courir le risque d’adminis-
trer votre succession? Votre exécu-

teur logique, c’est la
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